
Conditions Générales de Vente de Biogastechnik Süd GmbH (état : 01/09/2023) 

1. Domaine de validité 
Les présentes conditions s’appliquent à tous les contrats passés entre le client et nous-mêmes 
pour la livraison d’installations, de composants individuels, d’appareils, d’accessoires, mais aussi 
à la livraison d’autres objets ainsi qu’aux contrats portant sur des prestations de montage, 
d’entretien et de réparation. Elles s’appliquent également à toutes les transactions commerciales 
futures, même si elles ne sont pas expressément convenues. Les conditions contraires du client 
ou divergentes de nos CGV ne s'appliquent pas, même si nous ne les contestons pas 
expressément, mais uniquement si nous avons expressément accepté leur validité par écrit.  

2. Offres, conclusion du contrat, documents fournis
2.1  Nous pouvons accepter une commande du client dans un délai de deux semaines par 
confirmation de commande, par livraison effective ou bien par exécution de la prestation. Nos 
offres sont sans engagement et non contractuelles tant que nous ne les avons pas définies 
comme étant fermes 
2.2  Les prospectus ou les documents techniques joints à notre offre ou à la confirmation de 
commande, tels que les illustrations, les dessins, les propositions de conception, etc. ne sont 
qu’approximativement déterminants, dans la mesure où certaines données ne sont pas 
expressément garanties ou désignées comme contraignantes. Nous nous réservons le droit 
d'apporter des améliorations techniques à la conception ou aux méthodes de fabrication.  
2.3 Nous nous réservons les droits de propriété et de propriété intellectuelle sur tous les 
documents remis au client dans le cadre de la commande, tels que calculs, croquis, etc. Lesdits 
documents ne doivent pas être rendus accessibles à des tiers sans un consentement écrit 
accordé expressément par nos soins au client. Si nous ne donnons pas suite à la commande du 
client, ces documents doivent nous être restitués sans délai. 

3. Prix
3.1  Les prix indiqués sont des prix nets auxquels s'ajoute la TVA en vigueur au moment de la 
livraison et s'appliquent à la livraison de marchandises non emballées au départ de l'usine d'Isny. 
Le transport est facturé séparément en tant que prestation supplémentaire. L'emballage 
éventuellement nécessaire est facturé et n'est pas repris, à moins que nous n'en ayons convenu 
autrement par écrit. 
3.2  Les prix annoncés franco de port s’appliquent uniquement dans l’hypothèse d’un transport 
sans entrave.  
3.3  Si un délai de plus de huit semaines s'écoule entre la conclusion du contrat et la date de 
livraison convenue, le donneur d'ordre doit payer pour la marchandise le prix catalogue que nous 
avons fixé et qui est généralement applicable au moment de la livraison 
3.4  Les prix de la première transaction ne s’appliquent aux commandes ultérieures que si cela a 
été expressément convenu.  

4. Modalités de paiement
4.1 Sauf accord préalable contraire, les paiements sont dus immédiatement et sans déduction 
après exécution de nos livraisons/prestations et facturation. Les factures qui n'ont pas été réglées 
dans les 5 jours ouvrables suivant leur échéance entrainent un retard de paiement, sans 
qu'un rappel soit nécessaire. Les intérêts moratoires sont facturés à hauteur de 9 % au-dessus 
du taux d’intérêt de base en vigueur conformément à l’article 247 du Code civil allemand. 
Nous nous réservons le droit de réclamer un dédommagement plus important en cas de retard. 
Nous avons le droit d’imputer les paiements du client en priorité à ses dettes antérieures. Si 
des frais et des intérêts ont déjà été occasionnés, nous sommes en droit d’imputer les 
paiements en premier lieu aux frais, puis aux intérêts et enfin à la créance principale. 
4.2  Le client n’est autorisé à compenser ses dettes avec des droits de garantie ou autres contre-
prétentions que s’ils sont exécutoires, incontestés ou expressément reconnus par nous.  
4.3  Le client ne peut exercer un droit de rétention que si sa contre-prétention repose sur la 
même relation contractuelle. Le donneur d'ordre ne peut céder ses droits vis-à-vis de nous. 
4.4 Un paiement n’est considéré comme ayant été effectué que lorsque nous pouvons disposer 
du montant. En cas de paiement par chèque ou par lettre de change, le paiement n’est considéré 
comme ayant été effectué qu’à la date de leur encaissement. 
4.5 Pour les paiements de l’acheteur qui ne sont pas effectués directement auprès de la 
Biogastechnik Süd GmbH ou d’une personne expressément autorisée, nous déclinons toute 
responsabilité quant à la réception du paiement. 

5. Livraison et période de prestation, retard de prestation 
5.1  Les dates ou les délais de livraison sont des informations sans engagement, sauf si elles ont 
été convenues comme étant fermes.  
5.2 En cas de retard de livraison, nous ne sommes responsables que si le retard repose sur une 
violation du contrat par préméditation ou négligence grossière dont nous sommes responsables. 
Si le retard d’exécution n’est pas dû à une violation du contrat par préméditation dont nous 
sommes responsables, notre responsabilité se limite aux dommages prévisibles et typiques. Si le 
retard de livraison est dû à la violation fautive d’une obligation contractuelle fondamentale, notre 
responsabilité est engagée conformément aux dispositions légales, étant entendu que, dans ce 
cas également, la responsabilité en matière de dommages-intérêts se limite aux dommages 
prévisibles et typiques. Cependant, nous déclinons toute responsabilité pour les dommages 
consécutifs à la défaillance de l’installation. 
5.3 Le client est tenu de réceptionner notre livraison ou notre prestation au plus tard 2 semaines 
après en avoir été informé par écrit. Si le client est en retard pour assurer la réception ou 
contrevient de manière fautive à toute autre obligation de coopération, nous sommes en droit 
d’exiger réparation du dommage occasionné, y compris les dépenses supplémentaires. Nous 
nous réservons le droit de faire valoir d’autres revendications. Si les conditions susmentionnées 
sont remplies, le risque d’une perte ou d’une détérioration accidentelle de l’objet de la vente est 
transféré au client à partir du moment où ce dernier est en défaut de réception ou de paiement. 

6. Transfert des risques, expédition 
La livraison s'effectue à partir de l'entrepôt de notre usine d'Isny. Si le donneur d'ordre souhaite 
que la marchandise soit transportée vers une destination qu'il a indiquée, il supporte les frais et les 
risques du transport. L'expédition de la marchandise se fait également aux risques du donneur 
d'ordre dans la mesure où nous effectuons exceptionnellement le transport franco de port. Avant 
l'expédition de la marchandise, le donneur d'ordre supporte le risque de la perte, de la perte de 
possession ou de l'endommagement de la marchandise qui n'est imputable à aucune des parties, 
si la livraison de la marchandise prête à l'expédition ne doit être effectuée, à la demande du 
donneur d'ordre, qu'à une date ultérieure à la date prévue. Le risque est alors transféré au 
donneur d'ordre à l'expiration du jour d'expédition prévu. Une assurance n'est souscrite que sur 
demande du donneur d'ordre et à ses frais.  

7. Garantie et responsabilité générale Contrat avec les entreprises 
7.1 Dans le cas de livraisons, le client n’a droit à réclamations pour défauts que s’il a respecté 
son obligation de vérification et de notification des défauts conformément à l’article 377 du Code 
de commerce allemand.  
7.2 Si les réclamations pour vice de marchandise sont justifiées, nous sommes en droit de 
corriger ces défauts dans un délai raisonnable. C’est uniquement en cas d’échec de la correction 
de ces défauts ou de refus de notre part que le client peut choisir de demander une réduction du 
prix d’achat/de la rémunération du travail, la résiliation du contrat ou encore réclamer des 
dommages et intérêts aux conditions suivantes. 
7.3 Les droits à la garantie du client expirent après 1 an. Le délai de prescription débute, pour 
les contrats de livraison pure, à la livraison des marchandises au client,  
pour les contrats de louage d’ouvrage et d’industrie, après réception.  
Une installation montée et livrée par nous est considérée comme réceptionnée après l’expiration 
de deux semaines suivant sa mise en service. La réception met fin à notre responsabilité pour les 
défauts évidents, à moins que le client n’ait expressément fait valoir ces défauts en détail et par 
écrit dans le procès-verbal de réception. 
7.4 Indépendamment des limitations de responsabilité suivantes, nous sommes responsables, 
conformément aux dispositions légales, des atteintes à la vie, à l’intégrité physique et à la santé 
causées par violation intentionnelle ou par négligence grave d’une obligation de notre part, de 
celle de nos représentants légaux ou de nos auxiliaires d’exécution, ainsi que des dommages 

couverts par la responsabilité au titre de la loi sur la responsabilité du fait des produits.  
7.5 Nous ne sommes responsables de tout autre dommage que s’il repose sur des violations 
intentionnelles ou par négligence grave du contrat ou sur une intention frauduleuse de notre part, 
de celle de nos représentants légaux ou de nos auxiliaires d’exécution. En pareil cas, la 
responsabilité en dommages-intérêts est limitée aux dommages prévisibles et typiques, à moins 
que nous, nos représentants légaux ou nos auxiliaires d’exécution n’ayons agi intentionnellement 
ou par négligence grave. Nous déclinons dans ce cas toute responsabilité pour les dommages 
tiers, secondaires ou consécutifs.  
7.6 Nous sommes également responsables des dommages causés en cas de manquement par 
simple négligence à des obligations contractuelles indispensables à l’exécution du contrat en 
bonne et due forme et au respect desquelles l’acheteur se fie régulièrement et est en droit de se 
fier. Toutefois, notre responsabilité n’est engagée que dans la mesure où les dommages sont 
typiquement liés au contrat et prévisibles. Nous déclinons dans ce cas toute responsabilité pour 
les dommages tiers, secondaires ou consécutifs.  
7.7 Toute responsabilité dépassant ce cadre est exclue, quelle que soit la nature juridique de la 
prétention formulée ; cela vaut notamment pour les réclamations délictueuses ou pour les 
demandes de remboursement de dépenses inutiles en lieu et place de la prestation ; ceci n’affecte 
pas notre responsabilité en vertu du point VII. 4.  

8. Garantie et responsabilité générale Contrat avec les consommateurs 
8.1 En présence d’un défaut sur la marchandise relevant de notre responsabilité, nous sommes 
tenus d’effectuer une livraison ultérieure ou de remédier au défaut, à l’exclusion des droits de 
l’acheteur de résilier le contrat ou de réduire le prix d’achat, à moins que nous ne soyons autorisés 
à refuser d’effectuer une livraison ultérieure ou de remédier au défaut sur la base des dispositions 
légales. L’acheteur doit nous accorder un délai raisonnable pour la livraison ultérieure ou 
l’élimination des défauts. 
8.2 Les droits à la garantie du client expirent après 1 an. Le délai de prescription débute 
- pour les contrats de livraison pure, à la livraison des marchandises au client, 
pour les contrats de louage d’ouvrage et d’industrie, après réception. 
8.3 Une installation montée et livrée par nos soins est considérée comme réceptionnée après
l’expiration de deux semaines suivant sa mise en service. La réception met fin à notre
responsabilité pour les défauts évidents, à moins que le client n’ait expressément fait valoir ces
défauts en détail et par écrit dans le procès-verbal de réception. 
8.4 Indépendamment des limitations de responsabilité suivantes, nous sommes responsables,
conformément aux dispositions légales, des atteintes à la vie, à l’intégrité physique et à la santé
causées par violation intentionnelle ou par négligence grave d’une obligation de notre part, de
celle de nos représentants légaux ou de nos auxiliaires d’exécution, ainsi que des dommages
couverts par la responsabilité au titre de la loi sur la responsabilité du fait des produits. 
8.5 Nous ne sommes responsables de tout autre dommage que s’il repose sur des violations
intentionnelles ou par négligence grave du contrat ou sur une intention frauduleuse de notre part, 
de celle de nos représentants légaux ou de nos auxiliaires d’exécution. En pareil cas, la
responsabilité en dommages-intérêts est limitée aux dommages prévisibles et typiques, à moins
que nous, nos représentants légaux ou nos auxiliaires d’exécution n’ayons agi intentionnellement 
ou par négligence grave. Nous déclinons dans ce cas toute responsabilité pour les dommages
tiers, secondaires ou consécutifs. 
8.6 Nous sommes également responsables des dommages causés en cas de manquement par 
simple négligence à des obligations contractuelles indispensables à l’exécution du contrat en
bonne et due forme et au respect desquelles l’acheteur se fie régulièrement et est en droit de se 
fier. Toutefois, notre responsabilité n’est engagée que dans la mesure où les dommages sont
typiquement liés au contrat et prévisibles. Nous déclinons dans ce cas toute responsabilité pour
les dommages tiers, secondaires ou consécutifs. 
8.7 Toute responsabilité dépassant ce cadre est exclue, quelle que soit la nature juridique de la
prétention formulée ; cela vaut notamment pour les réclamations délictueuses ou pour les
demandes de remboursement de dépenses inutiles en lieu et place de la prestation ; ceci n’affecte 
pas notre responsabilité en vertu du point VIII. 4. Dans la mesure où notre responsabilité est
exclue ou limitée, cela s’applique également à la responsabilité personnelle de nos employés,
travailleurs, collaborateurs, représentants et auxiliaires d’exécution. 

9. Conséquence de la non-exécution par l’acheteur 
Si l’acheteur ne remplit pas ses obligations contractuelles de réception de l’objet d’achat et qu’il 
est en retard dans la réception, nous sommes en droit de résilier le contrat et d’exiger un montant 
de 25 % du montant d’achat. 

10. Réserve de propriété 
10.1 La marchandise livrée (marchandise réservée) reste notre propriété sous une réserve de 
propriété étendue jusqu’à l’exécution de toutes nos créances actuelles et futures à l’égard du 
client. Tant que la propriété ne lui a pas encore été transférée, le client est tenu de traiter avec 
soin la marchandise sous réserve. En particulier, il est tenu de l’assurer suffisamment et à ses 
frais, à la valeur neuve contre le vol, l’incendie et les dégâts des eaux. Si des travaux d’entretien 
et d’inspection doivent être effectués, le client doit les réaliser en temps utile et à ses frais.  
10.2 En cas de violation du contrat par l’acheteur, par exemple en cas de retard de paiement, 
nous avons le droit de reprendre les marchandises sous réserve de propriété après avoir fixé un 
délai raisonnable. La reprise des marchandises sous réserve de propriété équivaut à une 
résiliation du contrat. La saisie des marchandises sous réserve de propriété équivaut à une 
résiliation du contrat. Nous sommes en droit de vendre les marchandises sous réserve de 
propriété après reprise. Après déduction d’un montant raisonnable pour couvrir les frais de vente, 
le produit de la vente est imputé aux montants dus par le client. 
10.3 Le client est en droit de vendre et/ou d’utiliser les marchandises sous réserve de propriété 
dans le cadre d’une activité commerciale courante, tant qu’il n’est pas en retard de paiement. Il lui 
est interdit de les donner en gage ou d’en transférer la propriété à titre de garantie. Les créances 
résultant de la revente ou de tout autre motif juridique concernant les marchandises sous réserve 
de propriété nous sont d’ores et déjà cédées intégralement par le client à titre de garantie ; nous 
acceptons la cession. Nous donnons pouvoir au client de manière révocable d’encaisser en son 
propre nom les créances qui nous sont cédées pour son compte. Cette autorisation 
d’encaissement peut être révoquée à tout moment si le client ne remplit pas correctement ses 
obligations de paiement. 
10.4 Tout traitement ou transformation des marchandises sous réserve de propriété par le client 
est effectué pour notre compte. Si les marchandises sous réserve de propriété sont transformées 
avec d’autres objets ne nous appartenant pas, nous acquérons la copropriété du nouvel objet 
dans la proportion de la valeur des marchandises sous réserve de propriété par rapport aux autres 
objets au moment de la transformation. Le nouvel objet résultant de la transformation est soumis 
aux mêmes dispositions que les marchandises sous réserve de propriété. En cas de mélange 
inséparable des marchandises sous réserve de propriété avec d’autres objets ne nous 
appartenant pas, nous acquérons la copropriété du nouvel objet dans la proportion de la valeur 
des marchandises sous réserve de propriété par rapport aux autres objets au moment du 
mélange. Afin de garantir nos créances à l’égard du client, ce dernier nous cède également les 
créances qu’il acquiert vis-à-vis d’un tiers par rattachement des marchandises sous réserve de 
propriété à un bien immobilier ; nous acceptons d’ores et déjà cette cession.  
10.5 En cas d’accès de tiers aux marchandises sous réserve de propriété, notamment en cas de 
saisie, le client doit attirer l’attention sur notre propriété et nous informer immédiatement afin que 
nous puissions faire valoir nos droits de propriété. Si le tiers n'est pas en mesure de nous 
rembourser les frais judiciaires et extrajudiciaires d'une action en justice conformément à l’article 
771 du Code de procédure civile allemand, le client est responsable de la perte que nous avons 
subie. 
10.6 Nous sommes tenus de libérer les garanties auxquelles nous avons droit dans la mesure où 
la valeur réalisable de nos garanties dépasse de plus de 20 % les créances à garantir, le choix 
des garanties à libérer nous incombant. 

11. Clause de sauvegarde 
Si une disposition des présentes conditions générales est ou devient invalide, cela n’en affecte 
pas pour autant la validité du reste du contrat. La disposition invalide sera remplacée par la 
disposition légale.  



                                    
Conditions Générales de Vente de Biogastechnik Süd GmbH (état : 01/05/2022) 

 
12. Lieu d’exécution, juridiction, droit applicable 
12.1 Le lieu d’exécution et la juridiction pour les livraisons et les paiements (y compris plaintes 
relatives aux chèques et lettres de change) ainsi que pour tous les litiges découlant des contrats 
conclus entre nous et le client sont notre siège social. Nous sommes cependant en droit de 
poursuivre le client à son domicile et/ou à son siège social.  
12.2 Le présent contrat et l’ensemble des relations juridiques entre les parties sont régis 
exclusivement par le droit de la République fédérale d’Allemagne, à l’exclusion de la Convention 
des Nations unies sur la vente internationale de marchandises (CVIM) ou de toute autre 
convention internationale relative à la régulation de la circulation des marchandises. 
12.3 La langue contractuelle est l’allemand. 
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